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Intégration scolaire à la CS Des Découvreurs
Le Soleil rapporte dans son édition d’aujourd’hui que la Commission des droits de la personne et de la jeunesse enquête actuellement sur les pratiques d’intégration à la classe régulière de la Commission scolaire des découvreurs.  L’enquête a été ouverte suite à une plainte de parents d’une fillette ayant la trisomie. Ceux-ci alléguaient que leur fille n’était pas intégrer à la classe régulière. Faute de preuves, l’enquête n’a pu aboutir. Mais. La CDPDJ a élargie son enquête car elle a constaté un problème systématique. La CSD fait peu d’intégration à la classe régulière d’élèves ayant une déficience intellectuelle. Alors que le taux d’intégration des élèves ayant une déficience intellectuelle est de 19 % pour l’ensemble du Québec, il n’est que de 8 % à la CSD.

À la commission scolaire, on ne peut confirmer ces chiffres mais on confirme que l’on est à dresser la listes des élèves ayant une déficience intellectuelle et les services qui leur sont offert. Selon François Perrault directeur général à l’Association pour l’intégration sociale de Québec la « non intégration » d’élèves ayant une déficience intellectuelle est une pratique systématique à la CSD. On met la barre haute. Seule ceux n’ayant pas de besoin de services peuvent être intégré. À
Le rapport de la CDPDJ est attendu pour l’automne prochain.

Intégration des déficients intellectuels

La Commission des droits de la personne enquête dans les écoles primaires des découvreurs

Annie Morin

Le Soleil, P. A1

Lundi 26 janvier 2004

Hébergement et désinstitutionalisation 
Se loger à Québec après la « désins » tel est le titre d’un dossier sur le logement et santé mental publié dans Le Soleil d’aujourd’hui. Dans ce dossier, on dresse un portrait des conditions de vie des personnes ayant un problème de santé mental. 

Se loger à Québec 

Mieux qu’il y a 10 ans 

Les gens qui vivent avec un problème de santé mentale peuvent souvent compter sur un « ange gardien »

Louise Lemieux 

Le Soleil

Lundi 12 janvier 2004, P . A7

Reconnaissance du travail des aidants naturels


Paru dimanche 25 janvier 2004 dans La Presse 
Dans sa lettre ouverte, monsieur Viau rappelle qu’au moment où les gouvernements s’interrogent sur les coûts du système de santé, ceux-ci ignorent l’apport des aidants naturels  et par conséquent, ne mettent pas en place des mesures de soutien économique, de  formation, de suivis professionnels et psychologique.  Il prône la mise en place d’un programme national d’aide aux aidants naturels.  Il rappelle que les aidants naturels travaillent en moyenne 74 heures  par semaines et ceci 365 jours par année.  Ce travail représente 37 000 $ par patient et ceci, au salaire minimum

Il conclut que dans le contexte d’une société vieillissante, les coûts liés à la seule maladie d’Alzheimer  feront exploser le système de santé d’ici 15 ans,  les gouvernements devront prendre les mesures nécessaires pour reconnaître le travail des aidants naturels qui seront de moins en moins nombreux.

Les soignants oubliés

Les aidants naturels sont les grands oubliés du système de santé

Bernard Viau

Rubrique « À votre tour »

La Presse

Dimanche 25 janvier 2004,  p. A9

Chloé Sainte-Marie lance un crie à l’aide
En marge de l’exposition De la vie heureuse de Léopold Z à Pouding Chômeur en hommage à l’œuvre de Gilles Carles présenté au Musée de la civilisation à Québec, le Jourmal de Montréal publie une entrevue avec sa conjointe, la chanteuse et comédienne Chloé Sainte-Marie.  Depuis quelques années, celui-ci est atteint de la maladie de Parkinson et nécessite beaucoup de soins. Présentement, il reçoit 21 heures de service à domicile du CLSC mais, selon chloé Sainte-Marie, ça prendrait des services 24 heures sur 24. 
Hommage à une légende vivante ;

Chloé crie à l’aide

Denis Martel

Le Journal de Montréal, p. 56

Samedi 24 janvier 2004

Réforme de l’assurance automobile
Paru lundi, 14 mai, 2007 dans Le Devoir
Libre opinion: Réforme de l'assurance automobile, pourquoi Marc Bellemare fait fausse route

Daniel Gardner

Professeur de droit, Université Laval

Édition du lundi 26 janvier 2004 

Avant les dernières élections, le futur ministre de la Justice, Marc Bellemare, avait réussi à entraîner le gouvernement libéral dans sa croisade personnelle. Depuis plus de 15 ans, il propose trois modifications majeures au régime actuel d'assurance automobile:

- fin de l'immunité de poursuites civiles lorsque le «criminel de la route» blesse ou tue une autre personne; 

- fin de l'obligation faite à la SAAQ d'indemniser ce criminel, s'il est lui-même blessé; 

- possibilité pour la SAAQ de récupérer du criminel les indemnités qu'elle a été appelée à verser aux autres victimes impliquées dans l'accident. 

Maintes fois annoncé par le ministre et maintes fois reporté, le dépôt du projet de loi se révèle une opération beaucoup plus complexe qu'il ne l'avait imaginé. Que l'on ex7amine la question sous l'angle juridique, économique ou social, ces propositions ne tiennent tout simplement pas la route. 

Fin de l'immunité de poursuites civiles 

Quoi de plus naturel que de pouvoir poursuivre une personne s'étant rendue coupable d'un acte criminel ? Cela est vrai si l'on confond responsabilité pénale et responsabilité civile. Il est important de rappeler que le criminel de la route n'est pas à l'abri de toute poursuite : les poursuites en vertu du Code criminel et les sanctions administratives ont toujours été et demeurent permises (elles ont même été renforcées depuis une vingtaine d'années). 

La confusion entretenue par le ministre Bellemare entre les poursuites criminelles, ayant pour but de punir un comportement inacceptable, et les poursuites civiles, qui visent à indemniser une victime, doit être dénoncée. Les Québécois doivent savoir qu'aucun tribunal civil ne pourra punir un criminel de la route : la désillusion pour les victimes risque d'être grande. Si l'immunité civile existe, c'est parce que le créateur du risque (l'automobiliste) a acquitté une prime d'assurance pour se prémunir à l'avance des conséquences de sa responsabilité, obligeant ainsi l'assureur (la SAAQ) à indemniser les victimes potentielles de son geste. Le droit de poursuite n'est pas un droit fondamental de la personne : ce qui est fondamental, c'est le droit d'être indemnisé de manière équitable. 

Par ailleurs, a-t-on songé aux iniquités qui résulteraient d'un régime à deux vitesses ? Un droit de poursuite pour certaines victimes et l'absence d'un tel droit pour les autres : on imagine les pressions qui seront exercées pour que des accusations criminelles soient déposées. Sachant que l'obtention d'une condamnation criminelle reliée à l'utilisation d'une automobile est en moyenne une affaire de 250 jours et que les poursuites civiles s'étendent sur des années, ne crée-t-on pas des attentes démesurées pour les victimes ? 

Sachant que les statistiques compilées par la SAAQ révèlent que la grande majorité des criminels de la route sont carrément insolvables ou gagnent moins de 30 000 $, qui va vraiment profiter de ces poursuites civiles ? A-t-on suffisamment expliqué aux gens que le régime public d'assurance automobile indemnisait souvent aussi bien que ce que la victime aurait pu obtenir d'un tribunal, sans délai et sans frais d'avocat ? 

La porte étant ouverte, pourquoi limiter le droit de poursuite envers le criminel seulement ? Suivant quelle logique devrait-on empêcher de poursuivre le restaurateur qui a laissé partir un client ayant un peu trop bu ? Ou encore, comme cela s'est vu en Ontario, contre les propriétaires de la maison où un invité s'est enivré avant de prendre le volant ? Pourquoi permettre les poursuites civiles contre celui qui a bu un verre de trop et non contre celui qui, à jeun, a grillé un feu rouge et heurté un piéton (le fait de griller un feu rouge n'est pas, en soi, de la conduite dangereuse au sens du Code criminel) ?[...] 

Cessation de toute forme d'indemnisation 

On dit aussi que l'État pourrait ainsi économiser des millions de dollars par année. Rien n'est plus faux. Ce n'est pas l'État qui indemnise les criminels de la route, mais une compagnie d'assurance publique, entièrement financée par les contributions des automobilistes. Pire, la proposition de réforme augmenterait les dépenses du ministère de la Santé, puisque la SAAQ rembourse à l'heure actuelle à la Régie de l'assurance maladie tous les coûts de santé engagés pour les criminels de la route. 

Quand on sait que sur les 15 M$ d'économies potentielles avancées par le ministre, 12,4 M$ sont représentés par des soins de santé, on voit mieux le genre d'«économie» qui en résulterait pour l'État québécois. À moins que l'on cesse dorénavant de soigner les criminels ? N'est-il pas plus logique de laisser aux créateurs d'un risque particulier (les automobilistes) le soin d'acquitter tous les coûts qui s'y rattachent ? 

Enfin, il n'est pas difficile de prédire des difficultés d'application pratique de cette mesure. Ainsi, mettra-t-on de côté la présomption d'innocence en refusant d'indemniser le criminel potentiel, sans attendre le résultat du procès pénal ? Quel «criminel de la route» acceptera dorénavant de plaider coupable aux accusations criminelles déposées contre lui, alors qu'une telle condamnation signifie la fin de son indemnisation ? 

Obligation de rembourser les sommes versées aux autres victimes 

La mesure semble d'une logique implacable : pourquoi ne pas obliger le criminel qui en a les moyens à rembourser ce que la SAAQ a dû débourser en raison de sa conduite ? Cela n'est pas si simple. Il suffit d'examiner ce qui se passe dans les hypothèses où existe un tel recours en remboursement (appelé recours subrogatoire), pour saisir les énormes difficultés pratiques qui en découlent. 

Peu de gens savent que la CSST, qui est chargée de la gestion de la Loi sur l'indemnisation des victimes d'actes criminels, n'exerce plus depuis 15 ans son recours subrogatoire contre le criminel, même lorsque celui-ci est facilement identifiable : les frais et les énergies engagés dépassaient tout simplement les rares montants que l'on réussissait à récupérer ! Et on voudrait que la SAAQ dispose du même recours illusoire contre la même clientèle ? 

Un modèle 

Le système québécois d'assurance automobile est l'un des meilleurs au monde : la crise canadienne de l'assurance automobile, dans toutes les provinces qui ne possèdent pas un régime de no fault, est révélatrice à cet égard. En fait, on cherche partout à copier le modèle québécois, car il a fait ses preuves : indemnisation rapide et équitable de toutes les victimes directes d'un accident, à des coûts qui défient toute comparaison. Quelle compagnie d'assurance automobile peut, dans le monde, se targuer de ne pas avoir augmenté ses primes depuis près de 20 ans (142 $ par année pour un véhicule de promenade, taxes incluses) ? [...] 

Efficacité, simplicité, rapidité : voilà les trois mots qui définissent le mieux notre système. L'absence de poursuites civiles est un élément majeur d'explication de ce succès. Laissons au droit criminel le soin de punir ceux qui se conduisent mal sur les routes et ne demandons pas à une loi d'indemnisation de jouer un rôle punitif pour lequel elle n'a pas été conçue. Seuls un resserrement des sanctions pénales et de meilleures sanctions administratives (suspension du permis, saisie du véhicule), sans oublier une surveillance policière adéquate, ont eu et peuvent encore avoir un effet dissuasif en la matière. 

15e anniversaire d’AIM CROIT
Paru lundi, 14 mai, 2007 dans The Gazette
IAM CARES makes jobs accessible

For people with disabilities, getting into the workforce can be an uphill struggle. But an advocacy organization in Montreal is helping the disabled find work, and acting as intermediaries with employers

STEPHANIE WHITTAKER  

Freelance 

Monday, January 26, 2004

Vito Falcicchio has the kind of work skills that would be welcomed by a lot of employers. On the technical side, he's mastered the use of such software as Excel, Word, and Simply Accounting. What's more, the former office clerk speaks three languages and is known for being motivated and punctual.

What may be stalling Falcicchio's re-entry into the workforce after a recent hiatus is the fact that he has cerebral palsy, a condition that slightly impairs his speech and mobility but in no way affects his productivity.

"I love working with computers," Falcicchio said. "When disabled people get jobs, they tend to work hard to hang on to them."

But finding those jobs can be an uphill struggle, said May Polsky, director of IAM CARES, a St. Laurent-based organization that offers employment counselling and job-search help to disabled workers.

IAM CARES (the acronym stands for International Association of Machinists Centre for Administering Rehabilitation and Employment Services - AIM CROIT in French) celebrates the 15th anniversary of the opening of its Montreal office this month. Since its inception, the service has placed 3,000 disabled workers in various jobs.

"This is highly specialized employment counselling," Polsky said. "We see a huge span of disabilities, even some that are not thought of as disabilities. When people think of the disabled, they usually visualize someone in a wheelchair. In fact, only a small percentage of our clients are wheelchair users."

While IAM CARES used to offer services to the mentally disabled and the mentally ill in addition to physically disabled people, the clientele is now limited to those with physical and sensory disabilities, she said.

The program was launched in 1980 by the International Association of Machinists and Aerospace Workers for injured Boeing employees in Seattle, but quickly spread to other cities across the U.S. Offices were set up in Montreal and Vancouver in 1989. 

"The purpose is to develop employability, to help people find work," Polsky said, adding that her clients are in all age groups. "Often, there's a lot of work that needs to be done before we can identify a career choice. We help the person establish a plan of action."

The key obstacle disabled workers face, say those who counsel them in their job searches, is ignorance and fear among employers. 

"Businesses are always looking for the most qualified and competitive resources," Polsky said. "So disabled workers are up against some stiff competition. There's no doubt that there's prejudice (against the disabled) in the workplace. Often, when businesses hear the job applicant is disabled, they come to the conclusion they don't want to hire them."

Many of the job seekers who use IAM CARES have what Polsky calls "invisible disabilities." 

These include epilepsy, brain traumas, multiple sclerosis and fibromyalgia. Some are blind or have low vision, are deaf or hard-of-hearing. Some are amputees. Some have congenital malformations or partial paralysis. "Because so many disabilities are invisible, there are more disabled people in the workplace than we realize," Polsky said.

Counsellors find them work in a broad spectrum of jobs. In November and December, she said, the service found work for a disabled financial consultant, a pharmaceutical assistant, salespeople, youth workers, customer service representatives, packaging clerks, warehouse workers, kitchen aids, nurses and a mutual fund representative.

On a recent snowy afternoon at the IAM CARES offices, a bell sounded twice over the intercom system. 

"We ring a bell every time someone finds a job," Polsky said. 

IAM CARES counsellors often accompany their clients to interviews. "They're there to demystify the disability for the employer," career counsellor Philippe Lanoie said. 

"Sometimes employers call us after the interview because they were unable to discern the disability. I might say, 'he's hard-of-hearing in the left ear' and the employer will say, 'is that all?' Often, employers just aren't comfortable asking people about their disabilities."

Jean-Léo Côté is familiar with the dismissive attitude many people have toward disabled workers. As director of District 11 for the International Association of Machinists and Aerospace Workers, Côté is the union representative who oversees IAM CARES. He also wears a hearing aid. 

"When you wear a hearing aid, people assume you're stupid," he said. "They don't want to repeat themselves if you can't hear and they see it as too much trouble to accommodate people with disabilities."

When he assumed responsibility for overseeing IAM CARES in 1998, Côté asked the service to "give me five handicapped people. I would try to find them jobs. I wanted to see how difficult it was. These people had been looking for work for years. I discovered that I couldn't help them. It was really difficult."

Ultimately, he did find work for one man, a deaf artist who also paints airplanes, but it was tough. 

"Employers told me they were afraid they wouldn't be able to communicate with him," Côté said.

Jo-Ann Gendron, a guidance counsellor at IAM CARES, says she works with job seekers who have been disabled all their lives and with those who are disabled because of trauma. She says the effort of finding work is accentuated for the disabled. 

"Just moving around can be difficult for them," she said. "We act as intermediaries to show employers we believe in our clients."

She said IAM CARES's mandate is to take on 400 clients per year and place about half in jobs. "We usually surpass that number," she said.

Vito Falcicchio has a 20-year history in the workforce, but had to leave a job to care for a family member. His last gig was as an office clerk in a packaging company. 

"The contract ended in 2002 so I'm looking for work," he said. 

"I'd like to see the government and corporations hire more of us."

For more information about IAM CARES, call (514) 744-2944 or go to www.aimcroitqc.org

Next week: A successful Montreal company in which one-sixth of the workforce is disabled.

--------

Career Obstacles

"When disabled people get jobs, they tend to work hard to hang on to them."- Vito Falcicchio

"When you wear a hearing aid, people assume you're stupid," 

- Jean-Léo Côté

"Businesses are always looking for the most qualified and competitive resources. So disabled workers are up against some stiff competition." 

- May Polsky
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La zoothérapie au centre de réadaptation de l’Estrie
Paru jeudi 22 janvier 2004 sur le site web SRC/Estrie
La recette novatrice du Centre de réadaptation de l'Estrie : les chiens! 

 Mise à jour le jeudi 22 janvier 2004, 18 h 28 . 

Avec l'aide de Bécher, Véronique Paradis a appris à marcher avec une canne

Bien connu pour le rôle qu'ils peuvent jouer dans l'accompagnement des personnes handicapées ou en zoothérapie, les chiens pourraient bien s'être déniché une nouvelle vocation : aider les gens qui ont besoin de réadaptation. 

Cette idée unique au Québec est expérimentée depuis deux ans au Centre de réadaptation de l'Estrie, où des labradors nommés Bécher et Cactus sont en train de transformer l'approche aux patients.

Selon l'ergothérapeute Martine Normandeau, ces chiens, qui sont une gracieuseté de la Fondation Mira, permettent de rendre divers exercices plus intéressants et amoindrissent les difficultés que peuvent éprouver les bénéficiaires.

L'ergothérapeute Martine Normandeau voient plusieurs avantages à cette méthode

Une jeune fille souffrant de paralysie cérébrale, Véronique Paradis, est au nombre des patients du centre qui profitent de Bécher. Selon sa mère, Johanne, cette nouvelle approche est bénéfique.

Mme Paradis raconte que sa fille a maintenant à faire des gestes simples, comme tendre de la nourriture au chien. 

Elle ajoute que Véronique peut maintenant marcher sur une distance de 10 mètres avec une canne, alors qu'elle n'utilisait qu'une marchette auparavant.

Nourrir Bécher développe les habiletés motrices de la jeune Véronique

Selon Mme Paradis, sa fille démontre maintenant de l'enthousiasme à l'idée de faire ses exercices de réadaptation, qu'elle trouve moins contraignants que les séances de physiothérapie et d'ergothérapie qu'elle suivait auparavant.

Le concept novateur du Centre de réadaptation de l'Estrie fait d'ailleurs des petits, puisque deux autres centres québécois ont déjà fait savoir qu'ils voulaient l'adopter.

Interventions après des personnes âgées ayant des problèmes auditifs
Paru samedi 24 janvier 2004 sur le site web de la SRC/région de Québec
Mieux intervenir auprès des personnes âgées présentant des problèmes auditifs 

 Mise à jour le samedi 24 janvier 2004, 16 h 31 . 

Le congrès bi-annuel de l'Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec a réuni, vendredi, près de 450 participants dans la capitale. Une centaine d'entre eux viennent de la région de Québec. 

Les résultats d'un projet pilote mené l'an dernier dans la région montréalaise, sur les difficultés d'intervention auprès de personnes âgées ayant des problèmes auditifs, ont été présentés dans le cadre d'un atelier. Le travail de l'équipe Espace, (pour Équipe sociale sur les personnes âgées en communication avec leur environnement) sera étendu aux CLSC et CHSLD du Québec.

Vers une meilleure compréhension

Le programme de l'équipe Espace propose une nouvelle approche auprès des personnes âgées ayant des troubles auditifs. Elle porte surtout sur la compréhension de l'attitude de cette clientèle, soit le retrait, l'isolement ou la timidité. Marie Julien de l'équipe Espace explique que l'approche cherche à sensibiliser au fait que ces personnes ont toujours quelque chose à dire malgré qu'elles ne peuvent pas le dire. Mme Julien ajoute qu'ils ne peuvent pas non plus tout entendre ce qui se passe dans leur environnement. On permet donc au personnel d'avoir des stratégies encore plus pointues que ce qu'elles utilisent spontanément.

Expérience menée et résultats concluants, les intervenants sont plus que convaincus de la nécessité de leur programme. « Je n'ai pas la prévalence exacte, mais ça peut aller jusqu'à 80 % des personnes qui ont des troubles auditifs et ou de communication. Donc, c'est vraiment une attitude globale et générale à adopter auprès des intervenants, c'est de rajouter un plus et de rendre le milieu encore plus humain », de dire Mme Julien.

Implanter le programme dans divers milieux

La prochaine étape dans ce programme consistera à l'adapter et l'implanter éventuellement dans les CLSC, CHSLD, ainsi qu'à d'autres milieux. Dominique Laporte, de l'équipe Espace, explique que la formation devrait s'étendre à des gens qui travaillent dans les banques, à la régie du logement, ou à toute personne susceptible d'interagir avec des personnes âgées malatendantes ou qui ont des problèmes de langage.

Des intervenants de Lévis ont déjà manifesté de l'intérêt pour ce programme.

Le Réseau vigilance se prépare aux consultations pré-budgétaire
Paru dimanche le 26 janvier 2004 sur site web Yahoo Canada
Le Réseau de vigilance est prêt à la veille des consultations prébudgétaires 

MONTREAL (PC) - A l'occasion des consultations prébudgétaires qu'entame cette semaine le gouvernement Charest, le Réseau de vigilance, qui regroupe diverses organisations syndicales et communautaires opposées à la réingénierie de Québec, promet une reprise de la mobilisation sociale.

Après avoir pris connaissance du document de consultation envoyé par le ministre des Finances, Yves Séguin, en vue de sa tournée des régions, le Réseau dit craindre que le gouvernement pousse encore plus loin sa logique de désengagement,

Le document fait état notamment du vieillissement de la population, du fardeau fiscal trop élevé, et d'un trop grand interventionnisme étatique comme enjeux qui exigent une révision du rôle de l'Etat.

Selon le Réseau, ces perspectives sont plus pessimistes que ne l'exige la réalité. Il promet des manifestations populaires dans toutes les régions, en plus de multiplier les occasions de sensibiliser et informer les Québécois sur les enjeux des politiques gouvernementales.

De leur côté, les deux centrales syndicales non-membres du Réseau de vigilance, soit la FTQ et la CSQ, ont indiqué qu'elles prendront part à des actions ponctuelles avec les groupes membres de l'organisme.
Paru lundi, 14 mai, 2007 sur CNW-Telbec
RESEAU DE VIGILANCE - Mobilisation autour des consultations prébudgétaires du ministre Séguin - Préserver un Québec solidaire 

    MONTREAL, le 25 janv. /CNW Telbec/ - La mobilisation des groupes sociaux

et des organisations syndicales se poursuit pour contrer les politiques du

gouvernement actuel et pour exiger une juste redistribution de la richesse par

le moyen du budget que prépare le ministre des Finances du Québec.

    Ainsi, au cours des prochains jours, de nombreuses manifestations

marqueront la tenue des consultations dans plusieurs régions du Québec. Des

mémoires seront déposés par différentes organisations syndicales et

communautaires du Québec. "Le document de consultations prébudgétaires brosse

un diagnostic "catastrophe" de la situation financière du Québec et met

directement en cause un modèle de société plus solidaire. Selon le

gouvernement, les Québécois qui sont les plus taxés en Amérique du Nord vivent

dans un "enfer fiscal". Cette attaque frontale du gouvernement constitue une

rupture avec les choix collectifs des dernières décennies au Québec", a

déclaré Lorraine Guay, une des porte-parole du Réseau de vigilance.

    Un mauvais procès

    A la veille du début des consultations prébudgétaires du ministre Séguin,

il importe de dire à la population à quoi servent les impôts, parce que, de

toute évidence, le gouvernement n'est pas prêt à le faire, tout occupé qu'il

est à imposer sa "ré ingénierie" néolibérale.

    Comment peut-on en effet dire qu'on paye trop d'impôt au Québec sans

expliquer ce qu'on arrive à se payer collectivement avec ces mêmes impôts.

"L'impôt, c'est une façon de se doter de formidables services qui profitent à

toute la société. C'est la caisse commune qui permet à la société de

concrétiser ses choix collectifs, de rendre concrets les droits de ses

membres: le droit à l'éducation, le droit de vivre en santé, le droit de se

faire soigner, le droit à un niveau de vie décent même quand le marché du

travail nous est fermé, le droit à un environnement sain. En ce sens, les

dépenses sociales doivent plutôt être considérées pour ce qu'elles sont : des

investissements sociaux", a expliqué Serge Roy, également porte-parole du

Réseau de vigilance.

    La solidarité est une valeur centrale de notre vie collective et doit le

    rester

    Le ministre Séguin se devra, bien sûr, d'investir substantiellement en

santé et en éducation, mais le rôle de l'Etat ne saurait se réduire à ces deux

seules missions. Il doit veiller à préserver le bien commun dans toutes ses

décisions, qu'elles aient trait à la solidarité sociale, à la famille, au

logement, à la culture, à l'immigration, à la sécurité, à la taxation, à

l'emploi ou au développement régional. L'Etat doit se donner les moyens

d'appuyer les initiatives que les groupes sociaux prennent pour contribuer au

développement solidaire de notre la société.

    Le ministre Séguin devra aussi veiller à ce que ces décisions budgétaires

réduisent l'écart entre les riches et les pauvres de notre société.

    "Des réductions d'impôt conjuguées à des relèvements de tarification de

biens et de services publics ont pour résultat d'accroître les inégalités

sociales, ce qui va tout à fait à l'encontre de la volonté de la plus grande

partie de la population", ont poursuivi Lorraine Guay et Serge Roy.

    Ainsi le budget doit contenir une série de mesures visant à soutenir les

familles à faible revenu, puisque ces personnes risquent de s'appauvrir ; ne

payant pas d'impôt, elles ne pourront bénéficier de baisses mais devront tout

de même payer les nouveaux tarifs des services de garde, du transport en

commun et d'électricité. Le gouvernement doit aussi annoncer dans les plus

brefs délais le plan d'action pour contrer la pauvreté et l'exclusion sociale,

attendu depuis des mois.

    "Nous suivrons le ministre Séguin à la trace pendant ses consultations

prébudgétaires pour nous assurer qu'il écoutera et entendra le message que

viendront lui livrer les différents groupes qui ont déposé un mémoire", ont

conclu Lorraine Guay et Serge Roy.

    Le Réseau de vigilance regroupe des grandes organisations syndicales, des

associations étudiantes, des groupes de femmes, des groupes de défense des

consommateurs, des locataires, des personnes assistées sociales, des personnes

handicapées, des groupes écologistes, des réseaux d'économie sociale, des

groupes d'alphabétisation et d'éducation populaire, et beaucoup d'autres

encore.

Renseignements: Monique Moisan, Comité aviseur de l'ACA: (514) 845-6386, 

François Saillant, FRAPRU: (514) 919-2843, Michelle Filteau, CSN: 

(514) 894-1326, Jacques Désy, CSD: (514) 231-1273, Micheline Poulin, FIIQ: 

(514) 916-8697

L’affaire latimer ; 10 ans plus tard…
Paru lundi, 14 mai, 2007 sur Canad.com
Monday » January 26 » 2004 

Latimer says he has no regrets

Canadian Press 

Sunday, January 25, 2004

Saskatchewan farmer Robert Latimer says he has no regrets, excuses or apologies for killing his disabled daughter a decade ago. 

Latimer, who's serving his sentence for second-degree murder at a prison in Victoria, says he killed 12-year-old Tracy to stop her excruciating pain. 

He says he has a feeling of contentment because he knows what he did was right. 

But he also says he has real problems with the decision of the courts to send him to jail and believes most Canadians agree with him. 
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Paru samedi 24 janvier 2004 dans The Toronto Star
Latimer 10 years on: No regrets

Says he killed daughter to end her pain

Has now spent three years in prison

DANIEL GIRARD

WESTERN CANADA BUREAU

VICTORIA—A decade after killing his disabled daughter, Tracy, and igniting a national debate on euthanasia, Robert Latimer offers no regrets, no excuses and no apologies.

"It was the right thing to do," Latimer said yesterday in a rare interview, at the minimum-security William Head Institution, 30 kilometres west of here.

Overlooking the Pacific Ocean on a dreary winter's day, Latimer, 50, spent two hours reiterating 7what he has said from the outset of this intensely emotional case: He ended Tracy's life a month short of her 13th birthday to stop the excruciating pain that ruled it.

It's a belief that he insists has never wavered since Oct. 24, 1993. That day, while the rest of his family was at church, Latimer wrapped his 38-pound daughter, who suffered from severe cerebral palsy, in a blanket, put her in the front seat of his pickup truck at their farm in Wilkie, Sask., attached a hose from the exhaust to the cab and started the ignition.

It's a belief that has prevailed despite his having been found guilty of second-degree murder at two trials and despite the upholding of the verdict at the Saskatchewan Court of Appeal, a final loss at the Supreme Court of Canada and, as of last Sunday, three years in the federal prison system.

And it's a belief that allows him what he calls "a feeling of contentment" even as he denounces the courts, politicians and those he insists are among the minority of Canadians who feel his conviction and 10-year minimum sentence are just.

"I have a positive frame of mind in knowing that what I did was right," Latimer said. "That's certainly not something that all their rulings would ever darken."

Clad in a white T-shirt and blue jeans, Latimer looked more relaxed than the pictures shot as he made his way to prison three years ago. His face has thinned and his gray hair has turned grayer. But the handshake is still the firm grip of a Saskatchewan farmer. And even though he's somewhat shy at the outset, he quickly warms up, punctuating his comments with nods of his head and comfortable laughter.

Even though his blue eyes harden as the subject turns to his anger and frustration at a verdict he considers unjust, his tone of voice remains soft, reasoned, thoughtful.

"I just have some real problems with their decision, as does much of the country," he said of the Supreme Court's 2001 ruling and its refusal a year later to reopen it.

There have been calls for clemency and the top court even referred to the federal cabinet's ability to exercise a so-called royal prerogative of mercy on Latimer. But Latimer said it's "pointless" for him to apply for one as long as there's a belief, as the ruling concluded, that he could and should have done more to ease Tracy's pain.

"To our opponents, Tracy's pain was a side issue, something they are very capable of ignoring," he said. "But to us, it was a very real situation confronting us every day."

Tracy Latimer was born in North Battleford, Sask., in 1980. Brain-damaged at birth, she was soon diagnosed with severe cerebral palsy, a condition that typically causes the body to be wracked by painful seizures. She did not walk or talk and was unable to feed herself.

Tracy, whose mental age was estimated at about three months, had four operations by age 11 in an attempt to increase mobility and alleviate pain, including back surgery in August, 1992, in which two stainless steel rods were put on either side of her backbone.

"When you held her, her back was as stiff as three-quarter-inch plywood," Robert Latimer said yesterday. In the final months of her life, Tracy had up to eight seizures a day, no longer slept and frequently cried out in pain, he said.

Asked about trial testimony and comments from others who knew Tracy and said she enjoyed music and loved lying in front of the television to listen to the roars of Hockey Night in Canada telecasts, he smiled at the memories but said that had stopped much earlier. 

"That was from a very different time in her life," Latimer said softly.

Tracy was due to have a fifth operation, in which a feeding tube would be inserted to try to strengthen her for surgery on a permanently dislocated hip that was to include removing a part of her upper leg.

It was a pain her father decided she could not be asked to endure.

"Ultimately, I've always believed this case should have been decided by a jury, but that wasn't allowed to happen," Latimer said. "That's just wrong."

Actually, juries did convict Latimer. But his anger arises from the fact that in the second trial, the 12 members wanted him sentenced to one year in jail and another under house arrest. The judge obliged but was overruled at the Saskatchewan Court of Appeal, which imposed a 10-year minimum jail sentence. His defence of a necessity to kill was also rejected.

"I certainly have my opponents but I know the thinking people in this country are on my side and for that I am ever grateful," he said. "Their support is amazing."

While Latimer and his wife, Laura, remain "overwhelmed" by the support they've received in letters, pleas for clemency, candlelight vigils, $250,000 in donations to a family trust fund and other acts of generosity, he said that it would not surprise him if he stays in prison until Dec. 8, 2007, when he's eligible for day parole.

"It's their game and you have to play by their rules," he said of the law.

Latimer has been jailed since Jan. 18, 2001, the day the Supreme Court of Canada ended his judicial appeals in the case. The top court, which had earlier ordered a new trial after revelations of jury tampering at the first one, upheld both his 1997 conviction for second-degree murder and a 1998 ruling from the Saskatchewan Court of Appeal that he must serve a mandatory life term with no chance of parole for at least 10 years.

While acknowledging that Latimer "faced challenges of the sort most Canadians can only imagine" and his care of Tracy "for many years was admirable," the seven justices nevertheless concluded killing her was wrong, even if he called it an act of mercy.

"His decision to end his daughter's life was an error in judgment," they ruled. "The taking of another life represents the most serious crime in our criminal law."

The decision of the Supreme Court justices was unanimous.

The judgment of the rest of Canadians has been anything but.

Latimer's many critics believe that far from being an act of compassion by a loving father, killing Tracy was playing God and wiping out a precious life. They believe, in the words of prosecutor Randy Kirkham at the first trial in 1994, that condoning such an act would be tantamount to declaring it "open season on the disabled."

But to a legion of supporters, including hundreds who offered to serve one month of his sentence and thousands who wrote letters on his behalf to the Supreme Court and federal and provincial politicians, Latimer did nothing more than end the agony of a beloved child. Jailing him prolongs the pain and, they argue, represents cruel and unusual punishment.

Since early October, Latimer has been serving time at William Head, a 160-inmate facility on 34 hectares of prime waterfront real estate in the suburban community of Metchosin. Prisoners live in groups of five in residential-style, two-storey duplexes. Each has his own bedroom and can order groceries they cook themselves in their kitchen.

Latimer, who spent nearly two years at the medium-security Bowden Institution in central Alberta, is enrolled in an electrician's course William Head. He also spends time taking long walks along the shoreline of the sprawling grounds, the main exercise he now uses to keep his weight at about 200 pounds, 35 pounds lighter than when he was jailed.

Although it's a much longer journey for his family than the four-hour drive from the farm to Bowden, Latimer's wife, Laura, and their youngest son, 10, visited recently, staying with him in a separate house for a few days. His oldest son, 20, and 18-year-old daughter may come over Easter, he said. Other family members who live nearby also drop by.

"It's probably one of the nicer surroundings if you have to be in prison," Latimer said with a laugh in a room that looked down on to a beachside playground, a swing set, teeter-totters, picnic tables and a couple of big yellow toy trucks left sitting in a sandbox.

But also within view are stark reminders that this is no West Coast bed and breakfast — a tall chain-link fence topped with razor wire and, further off in the distance, a watchtower.

Additional articles by Daniel Girard

Accessibilité aux services en santé mentale en Saskatchewan
Paru vendredi 23 janvier 2004 sur le site web de la SRC/Saskatchewan
Santé mentale: l'accessibilité à certains services doit être améliorée 

Mise à jour le vendredi 23 janvier 2004, 11 h 58 . 

Une étude du Conseil sur la qualité de la santé croit que des changements doivent être apportés sur la façon dont les soins en santé mentale sont prodigués en Saskatchewan. 

L'étude révèle que plus de la moitié des médecins de la province sont insatisfaits de l'accessibilité à certains services comme celui de pouvoir permettre à leurs patients d'obtenir un rendez-vous avec un psychiatre. 

Le Dr James Irvine, de Laronge, a mené cette étude. Il croit qu'une façon de palier à cette lacune est de développer un esprit d'équipe dans les cliniques médicales. 

L'auteur de l'étude a précisé que sa recherche démontre que la plupart des médecins de famille aiment travailler en équipe et que ce type d'approche doit être développé entre les différents intervenants du secteur de la santé mentale.
La Veille personnes ayant des incapacités est produite périodiquement par Les productions de la nuit. L’Inclusif ; veille personnes ayant des incapacités est une info-lettre ayant comme mission de rapporter l’actualité touchant à la participation sociale des personnes ayant des incapacités au Québec. Recherche, rédaction et diffusion : Christian Généreux et Louise Blouin. Toute diffusion est encouragée à la condition de mentionnée la source. Pour abonnement, envoyer un courriel à veille@lesproductionsdelanuit.ca . Pour ne plus recevoir cette veille ; veille@lesproductionsdelanuit.ca  
 

